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Pouvoirs

N°1
Approbation du PV du dernier 

Conseil municipal
Validé après demandes de modification des conseillers, approuvées par le Maire Unanimité

N°2 DIA parcelle AI 411
De ne pas exercer son droit de préemption sur la parcelle AI 411, issue de la division de la parcelle AI 103.

La parcelle AI 412 sera propriété de la Commune.
Unanimité

N°3

Aménagement du centre 

bourg – sollicitation des 

Amendes de Police

Valide le plan de financement exposé 

Sollicite l’aide de l’Etat au titre des Amendes de Police pour un montant de 12 000 €. Unanimité

N°4

Attribution d’un marché public 

: travaux d’aménagement du 

centre bourg de Vorey

Décide de l’attribution du marché au prestataire suivant :

Pour le lot 1 : 

Entreprise SARL BROC TRAVAUX ROUTIERS, sise 10 ZA Lachamp 43260 SAINT PIERRE EYNAC, pour son offre 

solution de base + PSE + variante 1 + variante 2

Pour un montant de 822 613.20 € HT soit 987 135.84 € TTC.

Pour le lot 2 : 

Entreprise SAS BEE PAYSAGE, sise lieu-dit Veneix, allée Georges Grolier 63560 SAUVAGNAT SAINTE MARTHE, 

pour son offre solution de base (1ère année d’entretien comprise)

Pour un montant de 211 009.41 € HT soit 253 211.29 € TTC.

Les options proposées sont :

o Pergola pour local poubelles 18m2 : 9 900 € HT

o Pergola pour local poubelles 12 m2 : 8 450 € HT

o Abris vélos 15 m2 : 8 535 € HT

o 10 parcs vélos : 3 600 € HT

Madame le Maire, après concertation des élus, prendra une nouvelle décision pour le choix des options.

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer le marché avec l’entreprise retenue ainsi que tout autre 

document s’y rapportant

Dit que les crédits sont inscrits au budget de la commune

Unanimité

N°5

Autorisation mandatement 

dépenses d’investissement  

budget général

Autorise jusqu'à l'adoption du budget primitif 2024 Madame le Maire à engager, liquider, et mandater les 

dépenses d'investissement du budget principal dans la limite de 7956.64 € TTC comme suit : 

Articles Libellés opérations Montant

2188 304- Araignée jeux pour enfants 5206.80 €

204182 273 - Passerelle sur Arzon 2176.14 €

573.70 €

 TOTAL 7956.64 €

Unanimité

N°6-1

Approbation du compte de 

gestion 2023 du budget 

général

Approuve le compte de gestion du budget général pour l’exercice 2023. Unanimité

N°6-2

Approbation du compte de 

gestion 2023 du budget 

annexe Maison de santé et de 

services

Approuve le compte de gestion 2023 du budget annexe Maison de santé et de services. Unanimité

N°6-3

Approbation du compte de 

gestion 2023 du budget 

annexe village de vacances

Approuve le compte de gestion 2023 du budget annexe Village Vacances Unanimité

N°6-4

Approbation du compte de 

gestion 2023 du budget 

annexe terrains route de 

Bellevue Approuve le compte de gestion 2023 du budget annexe terrains route de Bellevue.

Unanimité

N°6-5

Approbation du compte de 

gestion 2023 du budget 

annexe ZA la Patte d’Oie

Approuve le compte de gestion 2023 du budget annexe ZA de la Patte d’oie Unanimité

N°7-1

Approbation du compte 

administratif 2023 du budget 

général

Approuve le compte administratif du budget général pour l’exercice 2023.
Unanimité (Cécile GALLIEN 

ne prend pas part au vote)

N°7-2

Approbation du compte 

administratif 2023 du budget 

annexe Maison de santé et de 

services

Approuve le compte administratif 2023 du budget annexe Maison de santé et de services.
Unanimité (Cécile GALLIEN 

ne prend pas part au vote)

N°7-3

Approbation du compte 

administratif 2023 du budget 

annexe village de vacances

Approuve le compte administratif 2023 du budget annexe Village Vacances
Unanimité (Cécile GALLIEN 

ne prend pas part au vote)

Tous les membres en exercice étaient présents
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N°7-4

Approbation du compte 

administratif 2023 du budget 

annexe terrains route de 

Bellevue Approuve le compte administratif 2023 du budget annexe terrains route de Bellevue.

Unanimité (Cécile GALLIEN 

ne prend pas part au vote)

N°7-5

Approbation du compte 

administratif 2023 du budget 

annexe ZA la Patte d’Oie

Approuve le compte administratif 2023 du budget annexe ZA de la Patte d’oie
Unanimité (Cécile GALLIEN 

ne prend pas part au vote)

N°8

Création d’emploi non 

permanent pour 

accroissement temporaire 

d’activité (ménage à la maison 

de santé)

Décide de : 

Créer un emploi non permanent pour un accroissement temporaire d’activité pour occuper les missions 

suivantes : effectuer des heures de ménage au Pôle de santé, de catégorie C, rémunéré par référence à l’indice 

majoré 366 à raison de 3 heures hebdomadaires, à compter du 26 mars 2024 et jusqu’au 26 aout 2024 

(renouvelable) ;

Madame le Maire sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que des niveaux de recrutement 

et de rémunération des contractuels selon la nature des fonctions et de leur profil.

D’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget.

Unanimité

N°9

Création d’un emploi 

permanent d’adjoint 

administratif principal 1
ère 

classe

Décide de :

créer un emploi relevant du grade d’Adjoint administratif principal 1ere classe à raison de 35  heures 

hebdomadaires, à compter du 19/03/2024 ;

modifier en conséquence le tableau des effectifs 

inscrire les crédits prévus à cet effet au budget

Unanimité

N°10
Subvention exceptionnelle à 

l’association A CAPELLA
Approuve le versement d’une subvention communale exceptionnelle de 2000€ à l’association A capella

Unanimité (Jeannick 

COLIBERT ne prend pas part 

au vote)

Vorey est village étape pour la Grande Marche vers Paris : une exposition a lieu le 21 mars avec la venue de la 

FFRandonnées. 
InformationInformations diverses


